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EXTRANET CUI 

 

CONTRAT UNIQUE d’INSERTION 
 
 

Extranet de prescriptions et de restitutions des do ssiers CUI 
 
 
 
 

 
Vous vous connectez sur cet extranet avec le même i dentifiant et le 
même mot de passe que vous utilisez sur EurCiNet. 
 
 

https://extranetcui.finances.gouv.fr 
 
 
Support technique de l’extranet CUI  : support-cui@ asp-public.fr 
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Le site extranet CUI est un site sécurisé qui utilise un certificat de sécurité. Certaines versions de 
navigateurs imposent à l’utilisateur d’authentifier l’adresse du site CUI. C’est notamment le cas de 
certaines versions de firefox ou d’internet explorer . 
 

Procédure pour accepter le certificat avec Firefox 

 

A l’arrivée sur la page d’accueil du site extranet CUI vous aurez l’information suivante : 

 
 

 
 
Cliquer sur « Je comprends les risques  » 
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Cliquer sur « Ajouter une exception  » 
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Cliquer sur « Confirmer l’exception de sécurité » 
 
 
Une fois cette confirmation effectuée, vous arrivez sur la page d’identification. 
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Procédure pour accepter le certificat avec Internet  Explorer 
 
 

 
 
Cliquer sur Oui. Une fois cette confirmation effectuée, vous arrivez sur la page d’identification. 
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CONTRAT UNIQUE D’INSERTION 
 
 

1 - SAISIE DES PRESCRIPTIONS 
 

1.1 Saisie d’une convention individuelle pour l’Etat 
 

1.2 Saisie d’une convention individuelle pour un Conseil Général 
 

1.3 Saisie d’un avenant de renouvellement  
 
 1.4 Saisie d’un avenant de modification 
 

1.5 Recherche d’une prescription 
 
 

2 - TABLEAUX DE BORD  
 

2.1 Mes indicateurs 
� Stock CAE 
� Stock CIE 
� Tableau de bord 
 
 

2.2 Services déconcentrés 
� CAE Suivi des prescriptions par niveaux géographiques 
� CIE Suivi des prescriptions par niveaux géographiques 
 
 

2.3 Suivi national 
� Prescriptions CAE :  
� Prescriptions CIE :  
� CUI-CAE : 10 derniers jours 
� CUI-CIE : 10 derniers jours 
 
 

3 - ADMINISTRATION 
 

3.1 Mot de passe 
3.2 Gestion des utilisateurs 
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1 - SAISIE DES PRESCRIPTIONS 
 
La partie ‘prescription’ de l’extranet CUI reflète l’ensemble des saisies effectuées par les 
prescripteurs (conventions initiales, avenants de renouvellement, avenants de 
modification). 
 
 

1.1 Saisie d’une convention individuelle pour le compte de l’Etat 
 
 
Cette option du menu est accessible à l’ensemble des prescripteurs habilités à saisir des 
prescriptions pour le compte de l’Etat. 
 
Pour ce faire, l’utilisateur doit suivre le chemin suivant : « PRESCRIPTIONS » puis 
« Saisie convention individuelle pour l’Etat  ». 
 

 
 
 

Libellé  Remarques  
Convention initiale / 
Avenant de 
renouvellement / Avenant 
de modification 

L’utilisateur indique si la prescription concerne une convention 
initiale, un avenant de renouvellement ou un avenant de 
modification. 

Secteur Marchand / non 
marchand 

L’utilisateur indique si la prescription est du secteur non 
marchand (CUI-CAE) ou du secteur marchand (CUI-CIE) 

Numéro de convention 
individuelle 

Le département est automatiquement renseigné en fonction 
de la connexion de l’utilisateur.  
Seul le millésime année (de 10 à 25) est à renseigner.  
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Date d’embauche Saisie obligatoire. Correspond à la date de début de 
versement de l’aide de l’Etat. Contrôlée afin qu’elle soit 
postérieure ou égale au 01/01/2010. 

Date de fin de la prise en 
charge 

Saisie obligatoire. Correspond à la date de fin de versement 
de l’aide de l’Etat 

Identifiant Pôle Emploi Zone facultative de 8 caractères alphanumériques. 
Correspond à l’identifiant du salarié à Pôle Emploi. 

Taux de base fixé par 
l’arrêté du préfet de région 

Saisie obligatoire. Pourcentage de prise en charge de l’Etat 
au titre d’un dossier. Ne peut dépasser le taux de 105% 

Durée hebdomadaire 
retenue : 

Saisie obligatoire. Correspond à la durée retenue pour le 
calcul de l’aide. Sous la forme Heures / Minutes 

Opération spéciale Référentiel des opérations spéciales permettant de rattacher 
une prescription à l’une d’elle. 

ENREGISTRER En utilisant ce bouton, les données seront enregistrées et le 
numéro de la convention individuelle est attribué.  
Il est à reporter sur le Cerfa. 

 
Exemple :  
 

 
Lorsque l’enregistrement est effectué, l’Extranet CUI attribue un numéro de convention 
individuelle et rappelle à l’utilisateur les principaux éléments de cette convention. 
Le numéro ainsi attribué est à renseigner sur le cerfa qui doit être transmis à l’Agence de 
Services et de Paiement (ASP). 
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Si l’utilisateur constate une erreur, il a la possibilité de modifier la saisie en utilisant le 
bouton « MODIFIER » puis à nouveau « ENREGISTRER ». 
S’il souhaite saisir une autre prescription, il utilise le bouton « NOUVELLE 
PRESCRIPTION » 
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1.2 Saisie d’une prescription pour le compte d’un Conseil Général 
 
 
Cette option du menu est accessible à l’ensemble des prescripteurs. 
 
Pour ce faire, l’utilisateur doit suivre le chemin suivant : « PRESCRIPTIONS » puis 
« Saisie convention individuelle pour un CG ». 
 
 

 
 

Libellé  Remarques  
Convention initiale / 
Avenant de renouvellement 
/ Avenant de modification 

L’utilisateur indique si la prescription concerne une convention 
initiale, un avenant de renouvellement ou un avenant de 
modification. 

Secteur Marchand / non 
marchand 

L’utilisateur indique si la prescription est du secteur non 
marchand (CUI-CAE) ou du secteur marchand (CUI-CIE) 

N° convention d’objectifs Le n° de la convention d’ objectifs doit être saisi ou rapatrié en 
cliquant sur le Symbole �.  
 
A noter que pour les sites Pôle emploi du départeme nt du 
Nord, ils devront sélectionner au préalable le 
département (059, 59V, 59L) pour rapatrier un numér o de 
convention d’objectifs. 
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Symbole � En cliquant sur ce symbole l’utilisateur visualise les 
conventions d’objectifs relatives à son département de 
rattachement. 

Numéro de convention 
individuelle 

Le département est automatiquement renseigné en fonction 
de la connexion de l’utilisateur.  
Seul le millésime année (de 10 à 25) est à renseigner.  

Date d’embauche Saisie obligatoire. Correspond à la date de début de 
versement de l’aide de l’Etat 

Date de fin de la prise en 
charge 

Saisie obligatoire Correspond à la date de fin de versement 
de l’aide de l’Etat 

Identifiant Pôle Emploi Zone facultative de 8 caractères alphanumériques. 
Correspond à l’identifiant du salarié à Pôle Emploi. 

Financement exclusif du 
Conseil Général 

Si cet item est coché, l’utilisateur devra obligatoirement 
renseigner le taux CG. 

Taux de base fixé par 
l’arrêté du préfet de région 

Saisie facultative. Pourcentage de prise en charge de l’Etat au 
titre d’un dossier. Ne peut dépasser le taux de 105% 

Taux de prise en charge 
effectif si le CG fixe un taux 
supérieur 

Saisie facultative. Pourcentage de prise en charge fixé par le 
Conseil Général. 

Durée hebdomadaire 
retenue : 

Saisie obligatoire. Correspond à la durée retenue pour le 
calcul de l’aide. Sous la forme Heures / Minutes 

Opération spéciale Référentiel des opérations spéciales permettant de rattacher 
une prescription à l’une d’elles. 

ENREGISTRER En utilisant ce bouton, les données seront enregistrées et le 
numéro de la convention individuelle est attribué.  
Il est à reporter sur le Cerfa. 
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Précision : 
 
Pour qu’une convention individuelle puisse être enr egistrée, il faut que la 
convention d’objectifs à laquelle elle se rattache,  soit déjà enregistrée par l’ASP et 
remontée dans l’extranet CUI.  
Les remontées d’information sur les conventions d’o bjectifs sont effectuées toutes 
les nuits. 
En conséquence, une convention d’objectifs enregist rée par l’ASP le lundi, sera 
remontée dans l’extranet au cours de la nuit du lun di au mardi.  
Une prescription de convention individuelle sur cet te convention d’objectifs pourra 
être effectuée dès le mardi.  
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 1.3 Saisie d’un avenant de renouvellement 
 
Cette option du menu est accessible à l’ensemble des prescripteurs. 
 

 
 
Pour enregistrer un avenant de renouvellement, l’utilisateur doit sélectionner l’item 
« Avenant de renouvellement » puis renseigner le numéro de la convention individuelle. 
Le reste de la saisie est effectué de la même manière que la saisie des conventions 
initiales. 
 
 

 
A noter que la date de début du renouvellement doit être postérieure à la date de fin de la 
convention précédente. 
Comme pour une convention initiale, l’extranet attribue un numéro qu’il convient de 
reporter sur le cerfa avant transmission à l’ASP. 
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 1.4 Saisie d’un avenant de modification 
 
Cette option du menu est accessible à l’ensemble des prescripteurs. 
 

 
Pour enregistrer un avenant de modification, l’utilisateur doit sélectionner l’item « Avenant 
de modification » puis renseigner le numéro de la convention individuelle. 
 
Les données permettant le calcul de l’aide sont modifiables. 
 
L’item « Date d’effet de la prise en charge » permet de connaître la date d’application de 
l’avenant de modification. 
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1.5 Recherche d’une prescription 
 
Cette option du menu est accessible à l’ensemble des prescripteurs. 
 
Pour ce faire, l’utilisateur doit suivre le chemin suivant : « SAISIE PRESCRIPTION » puis 
« Rechercher ». 
 
 � Recherche par critères : 
 

 
Le département affiché correspond au département de l’utilisateur. 
 
Si seul le département est renseigné, le système rapatriera l’ensemble des prescriptions 
de conventions individuelles du département. 
 
En renseignant l’année et le n° d’ordre, l’utilisat eur ramènera l’ensemble des prescriptions 
relatives à un dossier (convention initale, avenant de renouvellement, avenant de 
modification). 
 
 

� Recherche par identifiant ANPE : 
 

 
 
En renseignant l’identifiant Pôle emploi, l’extranet CUI ramènera l’ensemble des 
prescriptions connues au titre de cet identifiant. 
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En choisissant une ligne (en cliquant sur cette ligne), l’utilisateur accède au détail la 
convention individuelle qu’il est possible de modifier ou supprimer. 
 
La suppression est effectuée à l’aide du bouton « SUPPRIMER ». 
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2 – TABLEAUX DE BORD  
 
A NOTER pour l’ensemble des descriptions ci-dessous, les icônes en haut à droite de 
chaque tableau permettent : 
 

 Mettre le graphique en plein écran 

 De faire un export pdf du tableau ou du graphique 

 De faire un export excel du tableau ou du graphique 

 De modifier le choix d’un exercice civil 

 Rafraîchir les données à l’écran. 
 
 
 
 2.1 - Mes indicateurs 
 
Les tableaux de la partie « Mes indicateurs » rend 
ent compte des prescriptions effectuées par la structure à laquelle appartient l’utilisateur.  
 
 
  � Stock CUI-CAE / CUI-CIE 
 
Les calculs sont effectués sur les saisies des prescripteurs actualisées par les données du 
cerfa lorsqu’il est disponible (cerfa disponible = saisi par l’ASP et remonté dans l’extranet 
CUI). 
 
L’écran est découpé en deux parties et permet de :  
- présenter l’état des stocks prévisionnel (CUI-CAE ou CUI-CIE),  
- suivre les entrées/sorties du dispositif (CUI-CAE ou CUI-CIE ). 
 
En utilisant le symbole  l’utilisateur peut modifier les dates de la requête ainsi que de 
disposer des données au titre d’une opération spéciale. 
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� Tableau de bord 

 
Les calculs sont effectués sur les saisies des prescripteurs actualisées par les données du 
cerfa lorsqu’il est disponible (cerfa disponible = saisi par l’ASP et remonté dans l’extranet 
CUI). 
Ce tableau permet de dénombrer, quelque soit le financeur (Etat ou Conseil Général) le 
nombre de prescriptions au titre d’un exercice et indique les calculs d’Autorisations 
d’Engagement (AE) et de Crédits de Paiement (CP) répartis par type de financement. 
 
AE / Financement Etat 
AE / Financement CG (dès lors que le CG décide de financer l’aide avec un taux plus 
favorable que l’Etat) 
AE / Financement contribution (financement du CG). 
 
 
La partie haute de la page indique les AE (tableau). 
La partie basse indique les CP (histogrammes). 
 
 

 
 
En utilisant le symbole  l’utilisateur peut modifier l’exercice ainsi que disposer des 
données au titre d’une opération spéciale. Par défaut, les données affichées sont celles de 
l’année en cours. 
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2.2 – Services déconcentrés  

 
  � Suivi des prescriptions par niveaux géographiques (CUI-CAE / 
CUI-CIE) 
 
Les calculs sont effectués sur les saisies des prescripteurs actualisées par les données du 
cerfa lorsqu’il est disponible (cerfa disponible = saisi par l’ASP et remonté dans l’extranet 
CUI). 
 
Ce tableau permet de connaître par niveaux géographiques, la répartition des 
prescriptions en fonction du financement (en nombre et montants). 
 
Contrairement au tableau de bord se trouvant dans la partie « Mes indicateurs », celui ci 
permet de connaître les prescriptions par type de financement. 
En effet, pour le CUI, il peut exister des prescriptions dont le financement est assuré 
uniquement par l’Etat, des prescriptions dont le financement est assuré uniquement par le 
CG et des prescriptions dont le financement est mixte. 
 
 

 
 
Comment lire ce tableau ? 
 
Il y aura un tableau par type de financement. Dans l’exemple ci-dessus, il s’agit de 
dénombrer les prescriptions avec un financement Etat. 
 
Ce tableau va présenter par région puis par département (Réseau DGEFP) ou par 
Délégation Régionale, Départementale et Unités locales (Réseau Pôle Emploi) le nombre 
de conventions individuelles global et le nombre de conventions individuelles cofinancées. 
Ainsi pour l’Etat, la différence qui existera entre ces 2 données représentera les 
prescriptions financées exclusivement par l’Etat. 
 
Au titre du financement CG, il existera le même tableau. Avec une colonne « Nb de 
conventions » et une colonne « Dont cofinancées ». La différence entre ces 2 colonnes 
représentant les prescriptions exclusivement financées par le CG. 
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2.3 – Suivi national 
 
  � Prescriptions CAE / CIE 
 
Les calculs sont effectués sur les saisies ALE actualisées par les données du cerfa 
lorsqu’il est disponible (cerfa disponible = saisi par l’ASP et remonté dans l’extranet CUI).  
 
Ce tableau permet de connaître par département, par région et au niveau national le 
nombre de conventions individuelles prescrites ainsi que les AE et CP engagés pour ces 
conventions. 
 
Comme pour les tableaux de « suivi des prescriptions par niveau géographique », il 
existera un tableau par type de financement. 
 
On aura donc l’information du nombre de prescriptions effectuées par l’Etat, par le CG au 
titre du financement complémentaire, par le CG au titre de la contribution RSA. 
 

 
 
 

2.4 – Prescriptions des 10 derniers jours CUI-CAE / CUI-CIE 
 
Ce tableau est accessible uniquement aux utilisateurs ayant une habilitation DGEFP. Ce 
tableau retrace quotidiennement les prescriptions effectuées. Ceci sur une période de 10 
jours glissants. 
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RECAPITULATIF DES HABILITATIONS  
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Mes indicateurs 

Stock (CUI-CAE / CUI-CIE) X X X X X X X X X X 
Tableau de bord X X X X X X X X X X 

 
Services déconcentrés 

Suivi des prescriptions (CUI-
CAE / CUI-CIE) 

X X  X X X   X  

 
Suivi national 

Prescriptions (CUI-CAE / CUI-
CIE) 

X X X X X X X X X X 

Prescriptions 10 derniers jours 
(CUI-CAE / CUI-CIE) 

X          
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3 - ADMINISTRATION 
 

3.1 - Mot de passe  
 
Cette option du menu permet de modifier son mot de passe. 
 
Pour cela, l’utilisateur doit compléter son mot de passe actuel dans la zone « Ancien mot 
de passe » puis saisir son nouveau mot de passe dans les zones « nouveau » et 
« confirmer ». 
 
Le nouveau mot de passe doit être de 5 caractères minimum. 
Le nouveau mot de passe doit être différent de l’ancien. 
Le nouveau mot de passe doit être différent de l’identifiant. 
 

 
 
 
 



CUI Guide sur Extranet 21/01/10 Page 24 / 25 

 
3.2 – Gestion des utilisateurs 
 

Cette option est accessible uniquement aux utilisateurs ayant des droits pour créer des 
habilitations. 
 
 

 
 
Les informations de connexion 
 

Champs  Descriptions  Obligatoire  
Prénom  Prénom de l’utilisateur à créer. Oui 

Nom Nom de l’utilisateur à créer. Oui 

Adresse email
  

Adresse email de l’utilisateur à créer.  
Le caractère « @ » est obligatoire. 

Oui 

Administration
  

Administration centrale à laquelle appartient 
l’utilisateur. 

Oui 

Niveau   Niveau d’entités rattachées à l’administration 
centrale sélectionnée et inférieures ou égal à 
celui de l’utilisateur concerné. 

Oui 
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Entité   Entité à laquelle appartient l’utilisateur.  
Le choix est restreint fonction du niveau 
sélectionné. 

Oui si le choix du 
niveau a provoqué 
son affichage 

ALE Liste déroulante des Unités Locales Pôle 
emploi.  

Oui si le choix du 
niveau est Unité 
Locale Pôle emploi. 

Identifiant  Identifiant de l’utilisateur créé.  
L’identifiant est unique et non modifiable. 
Préconisation :   
il est fortement recommandé de créer des 
comptes nominatifs du type prenom.nom.  

Oui 

Mot de passe
  

Saisie du mot de passe. 
Il doit contenir au minimum 5 caractères et être 
différent de l'identifiant. 

Oui 

Confirmation
  

Mot de passe à saisir une 2ème fois pour 
confirmation. 

Oui 

Administration  Ne peut être sélectionné.   
Gestion délégué 
utilisateurs 

Permet d’attribuer à un utilisateur la possibilité 
de créer d’autres utilisateurs. 

 

Saisie 
programmation 
et enveloppes 

Permet de saisir manuellement les 
programmations. Pour l’instant, cela n’existe 
pas pour le CUI 

 

 
 
 
Les profils  
 
Le fait de cocher ces cases permet d'attribuer aux utilisateurs des profils donnant des 
droits : 
 

Droits  Descriptions  
Saisie/Consultation prescriptions 
Etat  

Permet la saisie des prescriptions Etat 
 

Saisie/Consultation pres criptions 
CG 

Permet la saisie des prescriptions du CG 
 

Consultation dossiers   Permet de consulter les dossiers individuels 
(Cerfas enregistrés par l’ ASP).  
Profil disponible uniquement pour les utilisateurs 
Unités Locales Pôle Emploi, DDTEFP et CG. 

Cons ultation Tableaux de bord  Profil qui permet la consultation des tableaux de 
restitutions. 
Ce profil est obligatoirement coché. 

Consultation prescriptions   Profil qui permet la consultation des prescriptions 
saisies. 

Consultation des conventions 
d’objectifs  

Permet de consulter les conventions d’objectifs 

 
 
 
 
 


